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Délibérat ion CA-20260312-4      Vanves, le 12 mars 2026 
 

12 mars 2026 

Délibération relative à ctualisation n°1 de la répartit ion de la subvention pour charges 

 contractualisation des investissements Crous (t itre 5) 

 

Il est  proposé au c approuver l ct ualisat ion n°1 de la répart it ion de la 

 cont ract ualisat ion des invest issement s 

Crous (t it re 5) t elle que présent ée en séance le 12 mars 2026. 

 
Vu les art icles L822-1 à L822-  ; 
Vu le décret  n°2016-
universit aires ; 
Vu le règlement  int érieur du c  Cnous adopt é le 27 mars 1997 et  
modif ié le 9 juillet  2010, le 24 novembre 2016 et  le 27 mars 2019  ; 
Vu le document  relat if  à la répart it ion init iale 
f léchée présent ée en c . 
 

Article unique 

 

Le conseil administ rat ion vot e l'act ualisat ion de la programmat ion des invest issement s, 

allouées  (t it re 

5) de la cont ract ualisat ion. 

 
 

Le t ableau de répart it ion des crédit s aux Crous est  annexé à la présent e délibérat ion. 

 
 

 
 

 
 

Approbat ion de la délibérat ion relat ive à l a répart it ion init iale de la 

présent ée en séance. 

 

 

 délibérat ion. 

 

 

Nombre de membres const it uant  le conseil : 29  

Quorum : 9 

 

Membres présent s : 19 

Procurat ions : 7 

Membres part icipant  à la délibérat ion : 26 

 

Cont re : 0 

Abst ent ions : 0 
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Pour : 26 

La présidente 

Bénédicte Durand 

Délais et voies de recours : en application des articles R.421-1 et suivants du code de la justice administrative, la présente pourra 
faire l'objet, dans un délai de 

2 mois à compter de sa publication, d'un recours gracieux auprès de la présidente du CNOUS et/ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent, en l'occurrence de Cergy-Pontoise.


